
Site de compostage collectif

Les conditions

 � Un emplacement en terre, plat, mi-ombragé, 
à l’abri du vent et facilement accessible.

 � Au moins une personne référente.

 � Les autorisations nécessaires selon l’emplacement 
des composteurs (commune, bailleur...).

 � Une source d’approvisionnement en broyat.

 � Un exutoire pour le compost produit.

Préparation du projet
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Mise en place
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Suivi du site

3

• Entretien pour valider la 
faisabilité du projet.

• Définition des modalités de 
fonctionnement.

• Demandes d’autorisations 
éventuelles.

• Signature d’une convention.

• Récupération du matériel, de 
la signalétique et des guides 
dans nos locaux.

• Installation du site de 
compostage par les utilisateurs.

• Formation des habitants 
sur les bonnes pratiques du 
compostage.

• Visites de suivi.

• Conseils, soutien technique.

Les rôles du référent 

• C’est l’interlocuteur du Smictom.

• Il conseille les habitants.

• Il veille au bon fonctionnement du site.

Le Smictom Centre Ouest propose d’acquérir du matériel et des accessoires de compostage pour les établissements 
(à l’exception des entreprises) ainsi que pour les usagers résidant en habitat collectif (au minimum trois utilisateurs).

Nous solliciter sur www.smictom-centreouest35.fr/prevention/mettre-en-place-des-composteurs-collectifs/
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